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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-87550

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-87550

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Toulouse Tech TransferNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Salas StéphanieCorrespondant : 

MRV - 118 route de Narbonne - CS 24246  Adresse :  , 31432 Toulouse cedex 4
Coordonnées :

 Téléphone : 0562255060
 Courriel : compta@toulouse-tech-transfer.com

 Adresse internet : https://www.toulouse-tech-transfer.com/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://toulouse-tech-transfer.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_8730_1035135.html

Section 2 - Description du marché

Prestations d'externalisation de payes à Toulouse Tech Transfer 2025-2028Objet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation concerne des prestations d'externalisation de Caractéristiques principales : 
payes à Toulouse Tech Transfer 2025-2028 Les missions sont définies dans le CCTP. Date estimative du 
démarrage des prestations - attribution estimative du marché : octobre 2024

Il s'agit d'un accord-cadre à bons de Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
commande avec montant maximum en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique, qui sera conclu à prix unitaires. L'accord-
cadre est conclu avec un seul opérateur économique. Montant maximum annuel de l'accord cadre : 20 
000 euros HT.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) de l'accord-cadre seront payées dans un délai global réglementent : 

de 30 jours à compter de la date de réception des factures dématérialisées ou des demandes de 
paiement équivalentes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Si le groupement est conjoint, le mandataire du groupement est 
solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de 
l'acheteur. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de 
candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de 
plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : Commentaire sur les justifications :
Une déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du Code de la 
commande publique (ou DC1 ou DUME) Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire Renseignements concernant la capacité économique et financière de 
l'entreprise: Déclaration concernant le chiffre d'affaires global réalisé au cours des trois derniers 
exercices disponibles (DC2 ou DUME)

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

26/08/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

202407Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation Renseignements complémentaires : 

en lots séparés car l'objet du marché ne permet pas l'identification de prestations distinctes. 
Réalisation de prestations similaires Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier 
ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code 
de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouvel accord-cadre pourra être conclu ne peut 
dépasser 3 ans à compter de la notification du présent accord-cadre. L'accord-cadre est conclu pour 
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une durée d'un an (12 mois) à compter de sa date de notification. L'accord-cadre est reconduit 
tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de 
chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, est de 4 ans. Le montant maximum sera identique pour chaque période de reconduction. 
Les variantes ne sont pas autorisées. Il n'est pas prévu de prestations supplémentaires éventuelles. 
Procédures de recours Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal administratif de Toulouse 
68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 Toulouse Cedex 07 tél. : 05 62 73 57 57 greffe.ta-
toulouse@juradm.fr http://toulouse.tribunal-administratif.fr - Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes: - Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de 
justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 
551-7 du CJA. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat : dans un délai de 
deux (2) mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE Ass. 4 avril 
2014, Département Tarn et Garonne, n°358994). - Recours pour excès de pouvoir prévu aux articles R. 
421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois à compter de la notification ou de la 
publication de la décision ou de l'acte contesté. L'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics 
(CCIRA) de Bordeaux DREETS Nouvelle-Aquitaine - Pôle C Immeuble Le Pôle 11, avenue Pierre Mendès 
France 33700 MERIGNAC Contact : Stéphanie MARCON Secrétariat du CCIRA de Bordeaux Tél. : 05 
55 12 20 47 Courriel : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Remise des plis via le profil acheteur. Modalités Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

pratiques dans le règlement de la consultation

24/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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